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1 Objectif du contrôle des sédiments 

Dans le cadre de la préparation d’un dossier d’information à la DDTM sur un projet de 
réaménagement (essentiellement nouveaux pontons et ouvrage de protection contre la 
houle), le GPMNSN doit réaliser des analyses de la qualité des matériaux dans l’avant-port 
sud de Saint-Nazaire, sur des secteurs qui ne sont pas intégrés dans l’autorisation de 
dragage d’avril 2013. 

Ce rapport présente les résultats des analyses. 
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2 Echantillonnage 

Les prélèvements ont été réalisés le 16 mars 2017 au moyen d’une benne Van Veen, mise 
en œuvre par un collaborateur de CREOCEAN à partir du navire « Bonne Anse » du Service 
des Phares et Balises (équipage : Arnaud Garcia, patron ; Samuel Bouhier, chef 
mécanicien ; Jean-Philippe Dupéroir, maître d’équipage et Pierre Tabary, matelot). La marée 
était haute à 06h24 et basse à 13h29 pour un coefficient de 85, le vent à 10 kn de secteur 
nord-est. 

Les sédiments ont été échantillonnés sur place et aussitôt stockés dans des bacs 
réfrigérants pour une parfaite conservation. 

Les stations de prélèvements sont présentées ci-après ; un échantillon moyen est 
confectionné pour analyse par ensemble de 3 stations. 

Tableau 1 : stations de prélèvement 

 

3 flacons PET de 0,5 kg ont été constitués pour chaque échantillon prélevé. 

  

Station Heure Heau coups de benne

unitaire 

Lat. Long. nbre nbre intitulé

St 1a 06:20 8 2° 12.18440' W 47° 16.16806' N 1 1

St 1b 06:15 7,2 2° 12.19477' W 47° 16.15395' N 1 1

St 1c 06:25 4,6 2° 12.20663' W 47° 16.13944' N 1 1

St 2a 07:30 7,6 2° 12.19685' W 47° 16.12831' N 1 1

St 2b 07:34 9,2 2° 12.19082' W 47° 16.14187' N 1 1

St 2c 07:40 9 2° 12.18252' W 47° 16.15512' N 1 1

St 3a 06:36 9,3 2° 12.11857' W 47° 16.16914' N 2 1

St 3b 06:51 8,9 2° 12.10492' W 47° 16.15588' N 5 1

St 3c 07:29 7,8 2° 12.12530' W 47° 16.14174' N 6 1

St 4a 07:46 9 2° 12.08991' W 47° 16.12160' N 1 1

St 4b 07:50 8,9 2° 12.10630' W 47° 16.13382' N 1 1

St 4c 07:54 9 2° 12.12683' W 47° 16.11895' N 1 1

St 5a 08:00 9 2° 12.09819' W 47° 16.09036' N 1 1

St 5b 08:05 8,7 2° 12.12994' W 47° 16.09773' N 1 1

St 5c 08:14 8,8 2° 12.08188' W 47° 16.10463' N 3 1

St 6a 08:16 9 2° 12.13934' W 47° 16.06029' N 1 1

St 6b 08:20 9 2° 12.11646' W 47° 16.07529' N 1 1

St 6c 08:24 8,9 2° 12.09826' W 47° 16.06398' N 1 1

St 7a 08:28 9 2° 12.14229' W 47° 16.03776' N 1 1

St 7b 08:36 9,9 2° 12.14726' W 47° 16.01343' N 1 1

St 7c 08:45 8,8 2° 12.11393' W 47° 16.04020' N 1 1

Nom hh : mm m

Positions

WGS 84

échantillon

nbre
moyens à analyser

1 EM 4

1 EM 3

1 EM 1

1 EM 2

1 EM 7

1 EM 6

EM 51
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Figure 1 : stations d’échantillonnage des sédiments avant chaque campagne annuelle de dragage. 
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3 Analyses  

Les analyses réalisées sur les échantillons sont les suivantes : 

- Bactériologie 

- Paramètres de constitution, 

- Granulométrie, 

- Éléments traces métalliques, 

- PolyChloroBiphényles (PCB), 

- Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), 

- Tributylétain (TBT) et ses dérivés (MBT, DBT). 
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4 Résultats 

4.1 Bactériologie 

La charge bactériologique des échantillons varie de 15 à 108 npp/g de sédiment brut 
pour Escherichia coli et de 15 à 94 npp/g de sédiment brut pour les Entérocoques 

intestinaux : 

En npp/g brut EM 1 EM 2 EM 3 EM 4 EM 5 EM 6 EM 7 

Escherichia coli 30 108 92 61 61 45 15 

Enterocoques 
intestinaux 

30 94 15 15 15 15 30 

 

4.2 Paramètres de constitution 

4.2.1 Constitution granulométrique 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de granulométrie laser sur la fraction fine. La 

fraction des silts domine la constitution granulométrique des sédiments récoltés. 

La constitution des échantillons récoltés est peu ou prou homogène : dominée par les 
particules fines (vases) avec une proportion de sables fins réduite (de l’ordre de 16% en 
moyenne). 

La fraction grossière est principalement présente pour les échantillons EM 6 et EM 7. 

Tableau 2 : constitution granulométrique 

Analyses Inovalys 
Prélèvements CREOCEAN  

16 mars 2017 

En g/kg 

Argiles 
Limons 

fins 
Limons 

grossiers 
Sables 

fins 
Sables 

grossiers 

< 2 µm 2 à 20 µm 20 - 50 µm 
50 à 200 

µm 
200 à 

2 000 µm 

EM 1 359 502 123 30 1 

EM 2 322 523 140 27 0 

EM 3 382 444 132 51 1 

EM 4 322 463 128 93 4 

EM 5 355 399 127 123 7 

EM 6 386 321 116 166 18 

EM 7 393 283 111 186 33 

 

Figure 2 : constitution granulométrique des échantillons 
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4.2.2 Constitution physico-chimique 

Tableau 3 : constitution physico-chimique 

Analyses Inovalys 
Prélèvements 
CREOCEAN  
16 mars 2017 

Matière 
sèche 

Teneur en 
Aluminium 

COT Azote total Phosphore  

% prod.brut % prod.sec 
g/kg 

prod.sec 
g/kg 

prod.sec 
g/kg 

prod.sec 

EM 1 28,3 4,1327 29 3,5 0,9 

EM 2 28 4,1001 27 3,4 0,84 

EM 3 26,5 3,9133 27 3,4 0,87 

EM 4 29,9 4,06 28 3,4 0,88 

EM 5 30,1 4,0308 26 3,3 0,89 

EM 6 35 3,5723 28 3,3 0,85 

EM 7 35 3,6735 26 2,9 0,82 

Valeurs statistiques sur 
les ports de la façade 
atlantique 1986-1990 

moyenne 24,72% 37,3 2,42 0,67 

2 x médiane 5,74% 38,8 4,60 0,60 

 

Les teneurs en matière sèche varient de 26,5 à 35 % pour les stations prélevées dans 

l’avant-port. Les échantillons EM 6 et EM 7 affichent logiquement les teneurs les plus élevées 
(35 %) avec leurs taux de sables les plus élevés. 

Les teneurs en aluminium sont homogènes, comprises entre 3,5 et 4,13 % de produit sec : 

les vases contiennent des feuillets de phyllosilicates d'aluminium. Ces teneurs sont en-deçà 
des moyennes observées au niveau des ports de la façade atlantique entre 1986 et 1990. 

Les teneurs en Carbone Organique Total (COT) sont comprises entre 26 et 29 g/kg de 

produit sec, ce qui correspond à une charge organique modérée, inférieure aux teneurs 
moyennes mesurées dans les ports de la façade atlantique. 
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Les teneurs en nutriments (azote total et phosphore) montrent toutes des concentrations 

quelque peu supérieures aux observations faites à l’échelle nationale. 

 

4.3 Contaminants métalliques 

Rappel du contexte réglementaire : 

L’arrêté du 9 août 2006 propose un référentiel de qualité des sédiments marins ou 
estuariens, présents en milieu naturel ou portuaire. Ce référentiel comporte deux niveaux de 
qualité (N1 et N2) vis-à-vis desquels la Circulaire technique du 14 juin 2000 précise que : 

- Au-dessous du niveau N1, l’impact potentiel d’une opération (de dragage et/ou de rejet 
des sédiments) peut être d’emblée jugée neutre ou négligeable ; 

- Entre les niveaux N1 et N2, une investigation complémentaire peut s’avérer nécessaire 
en fonction du projet considéré et du degré de dépassement du niveau N1 ; 

- Au-delà du niveau N2, une investigation complémentaire est généralement nécessaire 
(pour évaluer le potentiel d’incidence environnementale), avec au moins un test 
d’écotoxicité globale du sédiment. 

Tableau 4 : contaminants métalliques 

Analyses LPL 
Prélèvements 
CREOCEAN  

01-02/12/2014 

As Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn 

mg/kg mg/kg mg/kg mg/kg mg/kg mg/kg mg/kg mg/kg 

EM 1 24,34 0,41 70 28 0,12 35 51 167 

EM 2 23,28 0,4 68 27 0,12 33 49 163 

EM 3 23,26 0,4 66 28 0,12 33 48 162 

EM 4 24,24 0,4 67 29 0,12 33 49 164 

EM 5 23,28 0,4 67 28 0,13 34 49 171 

EM 6 23,19 0,4 61 27 0,11 31 46 154 

EM 7 21,13 0,4 59 25 0,11 30 44 149 

Niveaux de 
référence de 
l'Arrêté du 
09/08/06 

N 1 25 1,2 90 45 0,4 37 100 276 

N 2 50 2,4 180 90 0,8 74 200 552 

 

Aucun dépassement n’est observé sur les échantillons prélevés en mars 2017 ; on remarque 
des valeurs élevées (proches de N1) pour l’arsenic et le nickel. 

Globalement, la qualité des sédiments du point de vue des teneurs métalliques est bonne. 
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4.4 Contaminants organiques 

4.4.1 Polychlorobiphényls (PCB) 

Depuis le 17 juillet 2014, de nouveaux seuils N1 et N2 sont proposés pour les PCB ; ils sont 
reportés dans le tableau de résultats ci-après. 

 

Aucun dépassement de niveau N1 de l’arrêté du 17 juillet 2014 n’est observé pour 
l’ensemble des échantillons prélevés sur l’ensemble de l’avant-port. 

Du point de vu de ces paramètres, la qualité des sédiments portuaires est bonne. 

 

4.4.2 Butylétains  

Dans la famille des butylétains, le TBT (Tributylétain) est le composé autrefois utilisé comme 
agent actif dans les peintures anti-salissures. Son usage est aujourd’hui interdit. Les autres 
composés (DBT, MBT) sont les produits de dégradation successive (perte d’un radical 
butyle) du TBT. 

  

PCB n°28 PCB n°52 PCB n°101 PCB n°118 PCB n°138 PCB n°153 PCB n°180 PCB n°194 ∑ PCB

EM 1 1 1 1 2 4 5 1 1 16

EM 2 1 1 3 2 5 8 2 1 23

EM 3 1 1 3 2 5 8 2 1 23

EM 4 1 1 2 2 3 5 2 1 17

EM 5 1 1 2 2 3 5 2 1 17

EM 6 1 1 1 2 2 4 2 1 14

EM 7 1 1 4 2 5 8 2 1 24

N1 5 5 10 10 20 20 10 500

N2 10 10 20 20 40 40 20 1000

p
o

id
s
 s

e
c
 (

µ
g

/k
g

)

Analyses Inovalys

Prélèvements CREOCEAN

16/03/2017

Niveaux de 

référence 

de l'Arrêté du 

17/07/2014

PCB
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Tableau 5 : composés des butylétains 

Analyses Inovalys 
Prélèvements CREOCEAN  

16 mars 2017 

u
n
ité

 (
su

r 
p
ro

d
. 
se

c)
 

Butylétains 

TBT 

ng/g = µg/kg 

EM 1 <30 
EM 2 <30 

EM 3 <30 
EM 4 <30 

EM 5 <30 

EM 6 <30 

EM 7 <30 

EM 1 <30 
EM 2 <30 

EM 3 <30 

Niveaux de référence de l'Arrêté du 
23 décembre 2009 

N1 100 

N2 400 

 

Les teneurs en composés organostanniques sont inférieures à la limite de quantification du 
laboratoire Inovalys pour ces échantillons ; pour le TBT, cette limite de quantification est plus 
de 3 fois moindre que le niveau réglementaire N1. 

 

4.4.3 Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

Depuis le 8 février 2013, un arrêté vient de fixer les niveaux réglementaires de qualité pour 
les teneurs en HAP des sédiments, dans une continuité des niveaux de référence N1 et N2 
proposée par GEODE en juin 2011. Ces valeurs réglementaires sont indiquées dans le 
tableau de résultats. 

 

Tableau 6 : Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

 

EM 1 EM 2 EM 3 EM 4 EM 5 EM 6 EM 7 N1 N2

Acénaphtène 8 6 3 3 12 7 5 15 340

Acénaphtylène 4 5 5 2 5 4 4 40 260

Anthracène 16 24 19 12 18 21 18 85 590

Benzo (a) anthracène 28 60 46 30 44 45 47 260 930

Benzo (3,4)(a) pyrène 40 79 60 42 66 68 69 430 1015

Benzo (3,4)(b) fluoranthène 41 82 56 40 68 71 72 400 900

Benzo (11,12)(k) fluoranthène 20 40 29 21 35 35 38 200 400

Benzo (1,12)(ghi) pérylène 29 61 39 27 46 49 53 1700 5650

Biphényl 9 9 8 4 7 7 7

Chrysène 27 60 41 29 51 44 53 380 1590

Dibenzo (ah) anthracène 8 18 13 9 13 16 17 60 160

Fluoranthène 52 122 86 79 130 126 134 600 2850

Fluorène 19 16 10 7 16 14 11 20 280

Indèno (1,2,3-cd) pyrène 35 76 50 36 58 60 64 1700 5650

Méthyl (2) Fluoranthène 3 5 5 3 5 4 5

Méthyl (2) Naphtalène 13 18 16 11 18 18 17

Naphtalène 16 15 15 11 16 17 19 160 1130

Phénanthrène 52 81 57 40 67 70 72 240 870

Pyrène 53 100 88 67 96 95 108 500 1500
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Aucun dépassement des niveaux N1 n’a été déterminé pour l’ensemble des échantillons : 
on peut noter quelques valeurs « élevées » (mais inférieures à N1) pour le Fluorène, 
notamment pour l’échantillon EM 1. 
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5 Bilan  

Le bilan des résultats du contrôle de la qualité des sédiments en mars 2017 est synthétisé 
ci-dessous : 

Tableau 7 : bilan des résultats d’analyse 

 METAUX PCB TBT HAP  Toxicité 

EM 1 
aucun 

dépassement 

a
u

c
u

n
 d

é
p

a
s
s

e
m

e
n

t 

a
u

c
u

n
 d

é
p

a
s
s

e
m

e
n

t 

aucun 
dépassement faible 

EM 2 
aucun 

dépassement 
aucun 

dépassement 
faible 

EM 3 
aucun 

dépassement 
aucun 

dépassement 
faible 

EM 4 
aucun 

dépassement 
aucun 

dépassement 
faible 

EM 5 
aucun 

dépassement 
aucun 

dépassement 
faible 

EM 6 
aucun 

dépassement 
aucun 

dépassement 
faible 

EM 7 
aucun 

dépassement 
aucun 

dépassement 
faible 
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SONDAGE DU 15 JUIN 2017
PLAN 17 - 305 SP OC

Ce plan, qui est la propriété du GPMNSN, est un document strictement
confidentiel et à usage interne. Toute diffusion ou utilisation sans l'accord
préalable du Grand Port Maritime est formellement interdite.

COTE DE REFERENCE: -04.60 CM

DERNIER DRAGAGE: le 18 Février 2017

AVANT PORT SUD
ECHELLE : 1/1000

Les 5 profils axiaux sont digitalisés à la densité 1.20
Les autres profils sont digitalisés sur la trace ul tra-son 200 kHz
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ANNEXE 8 - PLAN DE SONDAGE AVANT-PORT SAINT-NAZAIRE



 

 

 

ANNEXE 9 – LOCALISATION DES ZONES DE DRAGAGE 

 




